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GUINÉE-BISSAU: DÉCLARATION1 D'ACCEPTATION DES 
OBLIGATIONS CONTENUES DANS LA CHARTE DES 
NATIONS UNIES

REPUBLICA DA GUINE-BISSAU 
COMISSARIADO PRINCIPAL2

Boé, le 16 juillet 1974
N° 943/BA/74

Excellence,
Conformément à l'article 4 de la Charte des Nations Unies et en ma 

qualité de Commissaire principal du Conseil des Commissaires d'Etat, j'ai 
l'honneur de présenter à Votre Excellence la demande d'admission de la 
République de Guinée-Bissau comme membre de l'Organisation des Nations 
Unies, avec tous les droits, privilèges et devoirs qui en découlent.

Je déclare que la République de Guinée-Bissau accepte les obligations 
contenues dans la Charte des Nations Unies et qu'elle se compromet solen 
nellement à accomplir ces obligations.

La République de Guinée-Bissau a été proclamée le 24 septembre 1973, 
devenant ainsi un Etat indépendant et souverain.

Le Conseil des Commissaires d'Etat de la République de Guinée-Bissau 
saurait gré à Votre Excellence de bien vouloir saisir le Conseil de Sécurité de 
PONU de cette demande d'admission.

Veuillez agréer, Excellence, l'expression de nos sentiments de très haute 
considération.

[Signé\ 
FRANCISCO MENDES

Commissaire principal

Son Excellence Kurt Waldheim
Secrétaire Général de l'Organisation des Nations Unies
New York

1 Remise au Secrétaire général le 29 juillet 1974. Par la résolution 3205 (XXIX)* qu'elle a adoptée à sa 2233e 
séance plénière, le 17 septembre 1974, l'Assemblée générale a admis la Guinée-Bissau à l'Organisation des Nations 
Unies.

* Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième session. Supplément n° 3l
(A/9631), p. 2.
2 République de Guinée-Bissau 

Conseil des Commissaires d'Etat.
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